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• 

http://www.mgs.gov.on.ca/en/Spotlight2/STDPROD_080798.html
http://www.mgs.gov.on.ca/en/Spotlight2/STDPROD_080798.html
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https://www.app.grants.gov.on.ca/gr/tpcr/#/externalLogin
https://www.forms.ssb.gov.on.ca/mbs/ssb/forms/ssbforms.nsf/FormDetail?OpenForm&ACT=RDR&TAB=PROFILE&SRCH=&ENV=WWF&TIT=5098&NO=002-33-5098F
https://www.app.grants.gov.on.ca/gr/tpcr/#/externalLogin
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ANNEXE D – BUDGET 
[NOM DU BÉNÉFICIAIRE] 

Note au rédacteur : Au moment de préparer le budget à l’Annexe D, jumelez les postes budgétaires aux 
activités du projet de l’Annexe C et faites la ventilation du budget par année de financement. La ventilation 
détaillée devrait inclure uniquement les postes budgétaires de la description de projet qui seront financés par la 
province pendant la durée de l’entente. Le budget devrait inclure une description détaillée de chaque élément 
requis pour accomplir les activités (coût unitaire par nombre de participants, jours, réunions, etc.). Veuillez 
consulter la description des coûts admissibles des pages 3 à 5 de ce document. Les éléments indiqués dans la 
ventilation détaillée ci-après sont offerts à titre d’exemples. Les ventilations individuelles vont varier en fonction de 
la description de projet. 

  

Année prenant fin : le 31 mars 2023 

  

DETAILED BREAKDOWN   
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

TOTAL 

Salaires et traitements : Titre du poste, salaire ou traitement et durée de l’emploi   

  
Nbre de 

personnes 
Nbre de 

réunions 
Taux  Sous-total 

$ 
Chef 0 0   $ 

Conseillers 0 0   $ 

Négociateur en chef 0 0   $ 

       

Charges sociales de l’employeur et autres avantages sociaux admissibles : Jusqu’à 
concurrence de 17,5 %. Les charges sociales incluent la cotisation de l’employeur à 
l’assurance-emploi, au RPC et à la CSPAAT. D’autres avantages sociaux admissibles peuvent 
être définis dans la politique des ressources humaines de l’organisation. 

 

  Pourcentage Salaire Taux  Sous-total 

$ Négociateur en chef 17.50% 0   $ 

           

Honoraires : Il s’agit du paiement versé à un aîné ou à des dépositaires du savoir de la 
communauté pour assister à une réunion ou un événement. Le taux de rémunération peut aller 
jusqu’à 250 $ par jour partiel (moins de 3 heures) et jusqu’à 500 $ pour une journée complète. 

 

  
Nbre de 

personnes 
Nbre de 

réunions 
Taux  Sous-total 

$ 
Aînés     $ 

           

Coûts de déplacement, de repas et d’hébergement de l’équipe de négociations : Les frais 
réels de déplacement, de repas et d’hébergement seront remboursés conformément à la 
Directive sur les frais de déplacement, de repas et d’accueil du gouvernement de l’Ontario. 

 

Nbre de réunions de négociations:   

$ 

       

Transport (pour chaque déplacement, indiquer le lieu)    

  
Nbre de 

participants 

Nbre de 
déplacements/ 

réunions 
Coût  Sous-total 

Transport aérien 0 0  $               -     $ 

Location de véhicule 0 0  $               -     $ 

Kilométrage 
Nbre de 

véhicules 
Nbre de km Coût   

  0 0  $               -     $ 

       



 
 
 
 
 

 

 
21 

 
 

Repas 
Nbre de 

participants 
Nbre de jours Coût     

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 0 0  $               -     $ 

Logement 
Nbre de 

participants 
Nbre de jours Coût   

  0 0  $               -     $ 

       

Réunions communautaires et dépenses connexes : Nombre et coût des réunions, 
déplacements, repas, présentations, honoraires, location de matériel, rafraîchissements, etc. 
Remarque : Si les frais de location, la nourriture et l’équipement, etc., constituent un forfait, il 
faut le préciser. 

 

Nombre de réunions communautaires :   

$ 

       

   Nbre de 
réunions 

Coût  Sous-total 

Location de salle  0  $               -     $ 

Location de matériel d’AV 
et d’équipement 

 0  $               -     $ 

Rafraîchissements (indiquer le nombre estimé de participants)   

  
Nbre de 

participants 
Nbre de 

réunions 
Coût   

  0 0  $               -     $ 

       

Frais professionnels : Les coûts peuvent inclure les honoraires des experts-conseils, des 
vérificateurs, des traducteurs, des preneurs de notes, des interprètes, etc. 

 

  
Nbre de 

personnes 
Nbre de jours Coût  Sous-total 

$ 

Historien  0 0  $               -     $ 

Interprètes  0 0  $               -     $ 

Évaluateurs experts 0 0  $               -     $ 

Arpenteurs-géomètres 0 0  $               -     $ 

Animateurs 0 0  $               -     $ 

       

Other: Provide details for other eligible expenses not listed.  

P. ex. matériel publié  Nbre de copies Coût  Sous-total 

$ 
    Affiches  0  $               -     $ 

    Dépliants  0  $               -     $ 

       

 $ 

Coûts administratifs :  

Ces coûts incluent les coûts des services publics, du téléphone et du télécopieur, de réseau, 
d’affranchissement et de messagerie, de photocopie, bancaires et de fournitures de bureau. 
Jusqu’à 10 % du total partiel du budget peuvent être alloués aux coûts administratifs. 

$ 

Frais juridiques : Frais juridiques liés au projet uniquement.  

  
Nbre de 

conseillers 
juridiques 

Nbre 
d’heures/jour 

Coût  Sous-total 

$ 

Frais 0 0  $               -     $ 

       

Transport (pour chaque déplacement, indiquer le lieu) :    

  
Nbre de 

participants 

Nbre de 
déplacements/ 

réunions 
Coût   

Transport aérien 0 0  $               -     $ 
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Location de véhicule 0 0  $               -     $ 

Kilométrage 
Nbre de 

véhicules 
Nbre de km Coût   

  0 0  $               -     $ 

       

Repas 
Nbre de 

participants 
Nbre de jours Coût   

 0 0  $               -     $ 

Logement 
Nbre de 

participants 
Nbre de jours Coût   

  0 0  $               -     $ 

       

TOTAL $ 
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MINISTÈRE DES AFFAIRES AUTOCHTONES 

Fonds de soutien aux collectivités pour les négociations 

RAPPORT INTÉRIMAIRE DES DÉPENSES 

Période prenant fin : [le 31 décembre 2022] 
         

Bénéficiaire :   

Nom du projet :   

 

Postes budgétaires 
selon l’annexe D 

Budget 
approuvé 

selon l’annexe D 

  
Dépenses 

réelles 

  
Écart 

  
% de 

différence 
Justification 

de l’écart 
 

FINANCEMENT                 

     Paiements reçus 0.00   0.00           

     Financement total   $                   -       $                   
-    

          

                  
DÉPENSES                 

  Salaire et traitement                 

     Poste 1 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Poste 2 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Poste 3 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des salaires et 
traitements 

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  
  Avantages sociaux (charges sociales de 
l’employeur) 

              

     Avantages sociaux par poste 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Avantages sociaux par poste 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des avantages sociaux  $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  
  Honoraires professionnels                 

     Honoraires professionnels 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des honoraires 
professionnels 

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  
  Coûts des déplacements, des repas et de l’hébergement de 
l’équipe de négociations 

          

    Déplacements 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Repas 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Hébergement 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des coûts des équipes 
de négociations  

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  

  Réunions communautaires et dépenses 
connexes 

              

    Déplacements 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   
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     Repas 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Hébergement 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des dépenses des 
réunions communautaires 

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  
  Frais professionnels                  

     Frais professionnels 1 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Frais professionnels 2 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Frais professionnels 3 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Frais professionnels 4 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Frais professionnels 5 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total frais professionnels  $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  
  Autres (Indiquez chaque élément séparément)               

    Élément 1 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

    Élément 2 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total pour les autres 
réunions 

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  

SOUS-TOTAL  $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  

  Coûts administratifs                 

  0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des coûts administratifs  $                   -       $                   
-    

   $            -          

                  

  Frais juridiques et autres                  

    Frais juridiques  0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

    Déplacements à des fins   
         juridiques 

0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

    Autres (veuillez préciser) 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

    Total des frais juridiques et 
autres 

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  

TOTAL   $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  

EXCÉDENT (DÉFICIT)       $                   
-    
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__________________________  
[Nom]  
[Titre, p. ex. chef/conseiller/directeur de bande/chef des opérations] 
 
__________________________ 
Date 
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MINISTÈRE DES AFFAIRES AUTOCHTONES 

Fonds de soutien aux collectivité pour les négociations 

RAPPORT FINAL DES DÉPENSES 

Période prenant fin : le 31 mars 2023 

La présentation d’un rapport des dépenses est une exigence de l’entente 2022-2023 sur le Fonds de 
soutien aux collectivités pour les négociations. Veuillez vous assurer de soumettre ce rapport 
dûment rempli et signé par l’agent financier autorisé à signer le présent formulaire, ainsi qu’un 
deuxième signataire autorisé de l’organisation bénéficiaire, au plus tard à la date limite de 
présentation des rapports.  

  

Bénéficiaire :   

Nom du projet :   

  

Au nom de l’organisme susmentionné, je certifie par la présente que : 

• Pour autant que je sache, les données financières figurant dans le rapport des dépenses du Fonds de soutien 
aux collectivités pour les négociations sont exactes, correctes et conformes aux livres et registres de 
l’organisme. 

• J’ai le pouvoir de signer ce document au nom de notre organisme. 

  

Signature    

Nom (en caractères d’imprimerie)   

Titre de l’agent financier principal autorisé à 
signer : 

(p. ex. directeur financier, chef de bande ou 
directeur financier)  

  

Date   

  

Au nom de l’organisme susmentionné, je certifie par la présente que : 

• Pour autant que je sache, les données financières figurant dans le rapport des dépenses du Fonds de soutien 
aux collectivités pour les négociations sont exactes, correctes et conformes aux livres et registres de 
l’organisme. 

• J’ai le pouvoir de signer ce document au nom de notre organisme. 

  

Signature    

Nom (en caractères d’imprimerie)   

Titre de l’agent financier principal autorisé à 
signer :  

(p. ex. directeur financier, chef de bande ou 
directeur financier)  

  

Date            

Fournir la comptabilité finale de tout autre financement reçu par le bénéficiaire, l’identification de l’organisme de 
financement, le montant et l’aspect particulier du projet que le financement supplémentaire a soutenu, ainsi que la 
déclaration confirmant qu’il n’y a pas de chevauchement du ministère des Affaires autochtones avec tout autre 
organisme. Fournir des explications sur tout écart entre le budget indiqué dans l’entente et les dépenses réelles.  

  

       

MINISTÈRE DES AFFAIRES AUTOCHTONES 
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Fonds de soutien aux collectivité pour les négociations 

RAPPORT FINAL DES DÉPENSES 

Période prenant fin : le 31 mars 2023 
Bénéficiaire :          

 

Postes budgétaires 
selon l’annexe D 

Budget 
approuvé 

selon l’annexe D 

  
Dépenses 

réelles 

  
Écart 

  
% de 

différence 
Justification 

de l’écart 
 

FINANCEMENT                 

     Paiements reçus 0.00   0.00           

     Financement total   $                   -       $                   
-    

          

                  
DÉPENSES                 

  Salaire et traitement                 

     Poste 1 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Poste 2 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Poste 3 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des salaires et 
traitements 

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  
  Avantages sociaux (charges sociales de 
l’employeur) 

              

     Avantages sociaux par poste 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Avantages sociaux par poste 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des avantages sociaux  $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  
  Honoraires professionnels                 

     Honoraires professionnels 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des honoraires 
professionnels 

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  
  Coûts des déplacements, des repas et de l’hébergement de 
l’équipe de négociations 

          

    Déplacements 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Repas 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Hébergement 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des coûts des équipes 
de négociations  

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  

  Réunions communautaires et dépenses 
connexes 

              

    Déplacements 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Repas 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Hébergement 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des dépenses des 
réunions communautaires 

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   
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  Frais professionnels                  

     Frais professionnels 1 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Frais professionnels 2 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Frais professionnels 3 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Frais professionnels 4 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Frais professionnels 5 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total frais professionnels  $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  
  Autres (Indiquez chaque élément séparément)               

     Élément 1 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

    Élément 2 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total pour les autres 
réunions 

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  

SOUS-TOTAL  $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  

  Coûts administratifs                 

  0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

     Total des coûts administratifs  $                   -       $                   
-    

   $            -          

                  

  Frais juridiques et autres                  

    Frais juridiques  0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

    Déplacements à des fins 
juridiques 

0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

    Autres (veuillez préciser) 0.00   0.00    $            -      #DIV/0!   

    Total des frais juridiques et 
autres 

 $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  

TOTAL   $                   -       $                   
-    

   $            -      #DIV/0!   

                  

EXCÉDENT (DÉFICIT)       $                   
-    
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MINISTÈRE DES AFFAIRES AUTOCHTONES 

Fonds de soutien aux collectivités pour les négociations 

 

   

   

 
Instructions : Insérez votre description de projet ci-dessus telle qu’elle figure dans l’entente de 

paiement de transfert. Ajoutez des lignes supplémentaires au besoin. 
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Instructions : Insérez votre budget ci-dessus tel qu’il figure dans l’entente de paiement de transfert, en 
tenant compte de toute modification ou réaffectation demandée. 

 

BUDGET DE 2022-2023  

 
 

Ventilation détaillée des dépenses 

 
Montant 

total 
Approuvé 

Ventilation révisée 
des dépenses 
Inscrire tous les 

changements ici – si 
aucun, indiquer S.O. 

Total révisé 
Inscrire tous les 

changements ici – 
si aucun, indiquer 

S.O. 

Salaires et traitements : Titre du poste, 
salaire ou traitement et durée de l’emploi.  
 

   

Charges sociales de l’employeur et 
autres avantages sociaux admissibles : 
Jusqu’à concurrence de 17,5 %. Les 
charges sociales incluent la cotisation de 
l’employeur à l’assurance-emploi, au RPC 
et à la CSPAAT. D’autres avantages 
sociaux admissibles peuvent être définis 
dans la politique des ressources humaines 
de l’organisation. 
 

   

Honoraires : Il s’agit du paiement versé à un 
aîné ou à des dépositaires du savoir de la 
communauté pour assister à une réunion ou 
un événement. Le taux de rémunération peut 
aller jusqu’à 250 $ par jour partiel (moins de 
3 heures) et jusqu’à 500 $ pour une journée 
complète. 
 

   

Coûts des déplacements, des repas et 
de l’hébergement de l’équipe de 
négociations  
Les frais réels de déplacement, de repas et 
d’hébergement seront remboursés 
conformément à la Directive sur les frais de 
déplacement, de repas et d’accueil du 
gouvernement de l’Ontario. 

 

   

Réunions communautaires et dépenses 
connexes : Réunions, salles de réunion, 
présentations, déplacements, repas, 
honoraires, location de matériel, 
rafraîchissements, nourriture, etc. 
 

   

Frais professionnels : Les coûts peuvent 
inclure les honoraires des experts-conseils, 
des vérificateurs, des traducteurs, des 
preneurs de notes, des interprètes, etc. 
 

   

Autres : Indiquer d’autres dépenses ne 
figurant pas dans la liste. 
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Coûts administratifs : Un maximum de 10 % 
du budget total partiel peut être alloué aux frais 
d’administration. 
 

   

SOUS-TOTAL    

Frais juridiques : Frais juridiques liés au 
projet uniquement. 
 

   

TOTAL    

 


